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LES DROITS SACRES DES SINISTRES 
Contre le projet de toi 
de M. DE LASTEYRIE 

NOTRE ENQUÊTE AUPRES DES DEPUTES DE LÀ RÉGION DU NORD 
Les réponses ont cont inué à n o u s par

venir hier au sujet du projet de loi do 
41 de Lasteyrie. 

Ces députés de la réffion du Nord uoat 
Unanimes à approuver l e s protestat ions 
q^e nous avons les premiers soulevée?. 
iVoici d'ail leurs l eurs réponses : 

Ce que disent 
les Députés du Nord 

M. Daniel Vincent 
w Je me sui* déclare dès le premier jour 

•résolument partisan, de la disjonction des 
art ic les du projet de loi sur le budget des 
dépenses recouvrables modif iant l a loi du 
17 Avril 1919. 

Je n'ai pas besoin do vous s ignaler les 
fefforts faite par m e s col lègues et m o i pour 
l'aire céder le Gouvernement. 

N o u s avons déjà obtenu u n e pren ." e-
fet importante sat is fact ion en arrachant 
a u Ministre s - renonciat ion a u m a i n t i e n 
d e s articles i à 13, dans le projet de loi, 
du budget, des dépenses recouvrables . 

Il reste m a i n t e n a n t à défendre las 
Broits des s in i s trés contre l es d i s p o s i t i o n 
nouve l l e s que le ministre veut réintro 
duire dans un projet de lot séparé. N o u s 
lut terons jusqu'à ce q u e sat is fact ion com
plè te n o u s soit accordée. 

Quant à la circulaire du Ministre des 
Kéfçions l ibérées du 26 Mai 1923, je trouas 
odieux, que le Gouvernement e n c o u . a g » 
l e s s in is trés à ne plus remployer. La Jol 
'du 17 Avril 1919 a déterminé les condi
t ions dans lesquelles peut avoir l ieu l'at
tribution de frais supplémentaires , c'est-
à-dire sur just i f icat ion complète de rem
ploi. 

Modifier cette loi, serait donner u n e prl-
ftie à l'abandon des travaux de recons
truct ion. 

Inut i le de v o u s dire q u e je m'élèverai 
toujours contre de te ls procédés. »• 

TA. René Lefebvre 
3'ai eu l'honneur d'Être le Rapporteur 

Bu projet de disjonci ion des art icles <> H 
33 du budget des dépenses recouvrable: , 
et , hier encore j 'avais fait connaître à la 
Commiss ion que si elle n'avait pas main-
tenu son peint de vue sur u n sujet essen
tiel pour nos régions, j 'abandonnerais 
mes fonctions. 

Si le Gouvernement nous sa i s i t au fond 
îles disposi t ions des art icles 7 à 13, je 
crois qu'un e x a m e n s' imposera do ces ar
ticles, avec l'unique perspective de gar
der à nos s inistrés le m a x i m u m de leurs 
droits, et de mainten ir à l 'ensemble des 
l é g i o n s l ibérées tous les é l éments de ré
parat ion et de relèvement économique qu i 
leur appart iennent a u x termes de la loi 

Si à l'intérieur de oe cadre précis , <tt 
va la s i tuat ion économique actuelle , de 
nos restions certa ines adaptat ions po'-i-

~*ï€nt "eTre e x a m i n é e s s a n s compromettre 
aucun des droits ci-dessus, n o u s verrons 
ce qu'il - a l ieu de faire. Mais dès à pré 
sent, il n'est pas douteux que la totalité 
ries textes qui n o u s ont été proposés est 
Inacceptable. 

D'autre part, je n'ai pas besoin de vous 
dire que ie n e saura i s admettre cette nou
velle violation de la loi, qu'est la circu
laire du 26 Mai 1923. 

Le remploi des d o m m a g e s de truerre, est 
Une chose sacrée pour nos réjrions. et tout 
ce qui y porte atteinte doit »tre condam 
n é » 

l/cp"nion des Députés 
du Pas-de-Calais 

Georges Richard 
Au moment de répondre à votre intërcs-

fcant questionnaire, j'apprends que le Con
seil des ministres vient de céder devant le 
front uni des sinistrés et qu'une partie des 
articles du projet de loi sur le budget des 
dépenses recouvrantes modifiant la loi du 
17 avril 1919 vient d'être disjointe. 

Inutile de vous dire que j'étais partisan 
Résolu de cette disjonction. 

Avant de me prononcer sur mon vo le 
fconcernant l 'ensemble du nouveau projet 
qui nous sera soumis incessamment, j'at-
Jends d'en connaître le texte. 

Quant à la circulaire du 2(i mai 1923, elle 
es t illégale. Le ministre qui l'a s ignée a 
commis un abus de pouvoir. 

Les sinistrés on' déjà relevé le défi jeté 
par M. Reibei. Us ne doivent pas s'arrêter 
en si bon chemin. Je crois pouvoir espérer 
que le nouveau projet qui sera soumis a 
papproba'ion du Parlement rendra caduc ce 
phiffon de papier ministériel. 

Sinon le dévoir de- sinistrés, de leurs 
représentants, de leurs élus, serait de ré-

pondrle a l'illégalité ministérielle par d'au
tres inégalités. 

Le précédent créé par les viticulteurs du 
Midi i n 1907 n'est-il pas à la mémoire de 
chacun ? 

Et les droits des sinistrés sont tout aussi 
intéressants que l'étaient, à cette époque, 
ceux d^s vignerons de Narbonne. 

Raoul Evrard 
11 y a plus d'un mois que j'ai é levé m a 

protestation contre la prétention de M. de 
Lasteyrie de vouloir au moyen du budget 
des dépenses recouvrables, de modifier de 
telle sorte la charte des s inistrés qhe celle-
ci n'offiirait plus les garanties données aux 
intéressés par le législateur de 1919. 

Qu'il iy ait dans les modifications propo
sées par M. de Lasteyrie des choses à rete
nir, je !me gardela i bien de le contester. 
Mais s'|l y a des modifications à apporter 
à la loi d u 17 avril 1919, elles doivent faire 
l'objet dfun projet spécial dont aurait à con
naître au fond la Commiss ion des Régions 
Libérées. 

J'estinjie donc quant à moi que tous les 
articles Visant ta lo' des d o m m a g e s doivent 
être disjoints de la loi de finances. Et c'est 
celte volpnté que consacrera m o n vote lors
que la question viendra devant la Chambre. 

Ce que disent 
les Députés de l'Aisne 

Ringuier 
« J'ai protesté, — dès s a publ icat ion p a r 

le Réveil. — contre le néfaste projet de la 
loi de f inance, lequel contient d e s dispo
s i t ions qui ruinent la loi des d o m m a g e s 
de guerre. Et cela , a l o r s que la Chambre 
avai t déjà accepté — j 'étais personnel le
ment d'un av i s opposé — le pa iement e n 
titres sexennaux, ce qui, on en convien
dra, était une mesure qui lésai t grave
ment les intérêts des petits s inistrés, 
puisque, en fait, cela s e traduit par une 
d iminut ion du titre de créance, les t i tres 
su ivant l es c o u r s de l a bouf fe . Depuis , io 
fus de toutes les démarches qui o n t été 
tentées pour faire revenir le Gouverne
m e n t sur son proje t Dans les groupes et 
avec m e s co l lègues dé légués près de la 
Commiss ion des i lnancs , j'ai arfrumntè 
de m o n mieux . C'est vous dire que je 
suis partisan résolu de la disjonction 
Mais s i le Gouvernement ou l a Commis
s i o n des f inances, veulent, avant la f in du 
m o i s courant , faire trancher le conflit des 
deux commiss ions , que devons-nous faire? 
Croyez-vous qu'il serait politique que n o u s 
ta s s ions t rancher contre n o u s c e grave 
problème ? Ne croyezvous pas que , aprèT 
avoir voté la dis jonct ion.en séance , s i u n e 
en ten te no se produit d'ici là, n o u s ne 
devrions pas revendiquer notre droit 
d 'amendement , pour que n o u s pu i s s ions 
s a u v e r tout ce qu'i l e s t possible de s a u v e r 
je vcu.v dire l e s art icles ossent ie ls , ceux 
qui v isent : 1. l e non-remploi , par l'appât 
d'une prime de 50 % ajouté à la perte 
subie ; ~. le droit d'opérer le remploi 
dans les 50 kilomètres, et 3e, l es cess ions 
sur la deux premiers points je resterai 
intransigeant, parce que je l es considère 
comme étant la base m ê m e de la loi. Sur 
le 3e point, les cess ions , je crois qu'on 
pourrait en conserver le remploi sur pla~e 
pour les cessiennaires, et que les autre» 
cess ions devraient être autor isées pour : 
ieri parenvs jusqu'au 2e degré, les dépar
tements, c o m m u n e s et offices d'habitation 
à bon marché Je cro is que le Gouverne
m e n t accepterait u n texte s ' inspirant i e 
cette idée. S*il voulait s e contenter de 
cela, — sur les trois art ic les essent ie ls , — 
je crois que n o u s ag ir ions s a g e m e n t ot 
dans l'intérêt bien compris des s iniz lrôs , 
e n lui donnant cette sat is fact ion, s u r ce 
point, a ins i expliqué. B ien sûr, j 'a imerais 
mieux qu'on ne touche p a s du toui à la 
loi. Au lieu de la modifier, ce qu i rendra 
son fonct ionnement p lus difficile encore 
1J Gouvernement devrait p lus sér ieuse , 
ment survei l ler son appl icat ion e t de ré
primer impitoyablement les a b u s qui peu
vent se commettre , et qui portent un pré
judice moral collectif à l 'ensemble des si- j 
nistrés , qui sont d'honnêtes gens . 

Léon Accambray 
Je répjnds volontiers'à vos trois ques-

tious : 
1. C'est moi. qui , à la Commiss ion des 

Rég ions libérée.s. ai dès le premier jour , 
proposé d'invoquer l'article 31 du règ l i -
ment qui traite de la compétence des com
miss ions . 

En fait les textes v i s é s ont été insérés 
par un abus certain d a n s la loi des finan
ces . Le Ministre des F i n a n c e s a y a n t in
s is té pour que la Commiss ion des F i n a n 
c e s s tatue sur le fond, celle-ci a soulevé 
l e conflit ; m a i s il n e v iendra pas e n 
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La Journée Sportivç 
!••«•• • • • • n r i i i i i n i 

Les manifestations sportives 
d'aujourd'hui 

CYCLISME 
BOUBAIX. — Parc Barbieux. 9 h. 30, départ 

de la dernière épreuve du brevet railiaire de 
VU. V. F: organisée par l'Amicale des Arts de 
Roubaix. Arrivée vers 15 heures, même en
droit. 

LILLE. — Course Lille-Mons-en-Pévèle or
ganisée par l'Union Sportive du Sud 'chez 
M. Antrop, 2L Faubourg des Postes." Cette 
épreuve est réservée aux membres de la Fé
dération des Clubs Cyclistes du Nord 

CAMBRAT. — Grand-Prix des Débutants. 
Départ à 15 heures. Café des Sports boule
vard Faidherbe. 

MOTOCYCLISME 
LILLE. — Circuit du Nord des motocyclet

tes, cyclecars et sidecars, organisé par le 
Moto-Club du Nord avec le concours du * Té
légramme du Nord ». 

ATHLETISME 
LILLE — Avenue de l'Hippodrome, 14 h. 30, 

Championnats du Nord. 
LOURCHES — Challenge du S. C. Lour-

chois : Course à pied, épreuves athlétiques 
match de football. 

ROUBAIX. — Parc Jean Dubrulle, fête 
athlétique et gymnique. 

HIPPISME 
TOURCOING — Hippodrome du Brun-Pain, 

14 heures, courses. 

athlétisme 

La fiée Sportive 
duSportingClub deLourches 
£

.ïïîiu2 ?.vo,ns dit m e r ave<î quelle activité on 
<?£,} l a f 8> e «Portive du Sporiing-Club 

v J , a H"!i l e Prendront part plus de 300 athlètes 
venus de tous les points du département. 

Cyclisme 
LE GRANO-PRIX CYCLISTE OE DEMAIN 

AVEC LE CONCOURS DU «REVEIL DU NORD» 
C'est le dimanche 29 juillet 1923 que se dis

putera cette importante épreuve cycliste sur 
un parcours de 150 Kilomètres. 

Le trèfle de l'an dernier : Denain. Saint-
Amand. Anzin, Denain, Douai, Cambrai, De-
nain, Soleemes, Denain, qui donna entière
ment satisfaction aux coureurs, aux com
merçants de Denain, sera le parcours du 
Grand-Prix Cycliste de Denain 1923. 

Cette épreuve sera ouverte à tous les cou
reurs cyclistes internationaux. 

Le coureur Crupelandt, engagé dans Paris-
Dijon q>ui s e disputera le dimanche 29 juillet 
1923, ne prendra pas part à notre importante 
épreuve. La compétition n'en sera que plus 
ouverte et plus intéressante. 

C'est la Société d'Education Physique qui 
prépare ce grand évent sportif. 

Tous les renseignements doivent être de
mandés à Monsieur Oscar Gordien, mairie de 
Denain, toujours sur la brèche sportive avec 
le plus complet désintéressement. 
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CRITERIUM DU NORD AMATEURS 

Quoique n'ayant pas de coureurs profession
nels participant a cette épreuve, la Bicyclette 
« OLGA » se classe 4me, avec BA1LLEUL cou
reur débutant, ttRé de 18 ans, télégraphiste à 
Roubaix, qui a acheté sa Bicyclette « OLGA », 
en vue du Critérium, ches Monsieur CRUPE
LANDT, 77, nie Tunjot, a ROUBAIX. 

Il n'y a que 1' « OLGA » qui obtient de tels 
succès, et ce, grâce à son roulement inderé-
glabo breveté. 

USINE « OLGA », à SA1NT-AMAND (Nord). 
9905. 

>—=>$o—« 

Football-Association 
LE CHALLENGE DE L'UNION SPORTIVE 

D'ESTAIRES 
Aujourd'hui 17 Juin sur le terrain de l'Union 

Sportive d'Estaires aura lieu la finale du 
ChallenKe de l'Union Sportive et Estaires. 
Elle réunira les équipes premières de l'Ave
nir Sportif de Lomme et la Française de Ven-
din-le-Vieil. 

Nous croyons à la victoire de Lomme. dont 
la fin de la saison fut tout à fait remar
quable. .." t' ' 

Nous sommes neureux de publier aujour
d'hui le Challenge qui, au cours de la tête 
sera remis au Club de Billy-Montigny. oui 
l'obtint de haute lutte. 

Hippisme 
LES COURSES DE TOURCOINC 

Aujourd'hui, a 1* heu/es, sur l'Hippodrome 
du Brun-Pain, auront Heu les courses orga
nisées par la Société des Courses de Tour
coing. 

ire Course. — Prix du Conseil Municipal 
(lor heat), 12 engagements. 

— Prix des Ecuries, 8 engage-2e Course 
monts. 

3e CouTse 
(2e heat). 

4e Course, 
mente. 

5e Course 

— Prix du Conseil Municipal 

— Prix des Ormes, 10 engage-

Prix de la Société d'Encou
ragement, 8 engagements. 

6e Course. — Prix de la Lorraine, 15 enga
gements. 

7e Course. — Prix des Flandres, 11 engage
ments. 

COURSES A SAINT-CLOUO 
Ire Cqurse. — 1. Luc III (Ed. Haes), g. «7.00. 

p 19.00-, 2. Orlzaba (Haynes), p. 15.00 : 3. Mania 
(Ferré), p. 38.50. 

2e Course. — 1. Incroyable (Jennings), g. 13.UU. 
3». Course. — 1. Impasse (Stren), g. 38.00. 
48 Course. — l. Rockbridpo Uennincs), g. 

ai 00. p. 15.00; 8. Dauphin (Mac Use), p. 14.au. 
5e Couise. — 1 Megaris (Vatard), g. 18*00. 

p 34.50: 8. BomaraundtStren), p. 18.50; 3. Va-
nit» .Fruhlnsholut), p. 25.50. 

fie Course — 1. Ferry Bost 'Williams), g. 30.50. 
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séance publique. L'accord se fera, grâce \ 
l 'énergie des membres de l a . \>mmisstou 
dos Régions l ibérées, par le tr iomphe de 
leur thèse, c'est-à-dire en fait de disjonc
t ion. , . . 

SJ. La discuss ion dos articles v i sés n e 
v iendra pas e n séance publique : ce sera.t 
u n désastre pour n o s régions , maigre 
l u n a n i m i t e cer ta ine des représentant» 
des s in is trés à les repousser. 

3. N o u s n'avons cessé de demander que 
l e s petits s in i s trés s o i e n t t ' s p e n s é s de 
fournir des just i f icat ions de remploi « 
des premières a v a n c e s qui leur ont été 
consent i e s pour reconstitution d'un pre
mier mobil ier famil ia l . 

Il s emble que la c irculaire du 26 m a i se 
so i t inspiré de cette demande . Mais n o u s 
n o pouvons admettre que cette dispens*, 
ou cel le d'une somme plus élevée so<t 
p a y é e par l 'abandon d'une s o m m e é g a l e 

Toutefois , i l e s t à remarquer que cette 
circulaire exi.j?e,pour recevoir application 
u n e «demande expresse des attributaire»" 
demande qu'on peut d'aucun» façon l e s 
contra indre à formuler. 

Il y a l à n é a n m o i n s u n e tentat ion de 
moindre effort offerte a u s inis tré , tenta 
t i on préjudiciable à s e s intérêts . 

Il appart ient aux é lus e t à la presse de 
mettre l es s inistrés e n g a r d e contre c u ï -
m ê m e s et de leur consei l ler de prendra 
b ien so in , e n mat ière d e d o m m a g e s mobi
liers, de se fa ire délivrer une facture ré
gul ière pour tout achat d'objet mobil ier, 
si modeste soit-i l , et de réunir ces factu
res pour l e s produire lorsque les chiffres 
des just if ications nécessa ires s e r a atteint: 
les pet i ts ru i s seaux font l es grandes ri
vières . 

Au surplus l 'argent ne file que trop vite 
en ces t e m p s de v i e chère. 

L'obligation de fournir, pour obtenir ie 
solde d'un compte qui , e n principe, est 
d'une s o m m e é g a l e au premier acompte 
des just i f icat ions pour une s o m m e double 
c'est-à-dire pour partir, pour u n remploi 
ant ic ipant s u r les versements à recevoir, 
cette obl igation doit pouvoir être évitée 
Je m e propos© de soumettre au Ministre 
des régions l ibérées une solut ion très s im 
pie de la quest ion qui laisserait au s inis
tré la possibil ité de recevoir tout s o n dû 
s a n s gêne pour lui . 

N o u s ne cesserons en tout cas de récla
mer la dispense de justif i tation des pro 
mières avances de mobilier, sans aucune 
pénal isat ion. 

Une manifestation contre 
les menées royalistes 
Elle se déroula hier à Lille 
et fut un peu mouvementée 

Lft manifestation annoncée sous les auspi
ces de la Ligue des Droits de l'Homme, de la 
Bourse du Travail C. G. T.) e t du Parti so
cialiste contre les menées royalistes, avait 
attiré au rendez-vous, rue de Paris, plus d'un 
millier de partisans. Le cortège se forma dans 
le calme, sous le regard des curieux, et se 
mit en marche à 7 h. 30 au chant de l'Interna
tionale, précédé de la fanfare l'Union. 

Aucun incident ne s'était produit, lorsqu'à 
l'arrivée sur la Grand'Place, les regards des 
manifestants furent attirés par l'enseigne du 
siège social de l'Action Française, au-dessous 
du Passage des Débris Saint-Etienne. Les 
c Camelots » avaient Installé une large bande-
rolle sur laquelle était écrit, en lettres rouges 
«Vive Daudet ». Le cortège s'arrêta. Les coups 
de sifflets retentirent de toutes parts, mêlés 
aux cris de < A bas Daudet t ». Les manifes
tants, après avoir décidé de passer outre re
vinrent bientôt sur leurs pas, faisant poussée 
pour monter à l'étage, afin d'arracher la 
banderolle. 

La police fit immédiatement un barrage et, 
sur l'intervention de Salengro, conseiller mu
nicipal, le cortège s'achemina vers la place 
du Concert. 

Lorsque les manifestants furent entrés dans 
la salle du Conservatoire, la parole fut don
née aux orateurs. Salongio. après avoir rap
pelé l'incident de la Grand'Place et remercié 
les manifestants d'êire venus aussi nombreux 
proposa A la présidence de la Séance, M Phl-
lippot. président de la section locale de la 
Ligne des Droits de l'.lomine, qui entra en 
foliotions sur lo ofcamp. Dans une court.' al
locution, il évoqua ta mémoire de laurè» sa
luée par les applautiissenien-.s de l'assistance 
enthousiaste. Il signala que les l'itovens-Mou-
tet et Buisson, retenus, s'étaient excusés <>t 
il céda la parole k Lobas. Le député bôctaùsie 
du Xord flétrit ics procédés du fascisme, dont 
les « camelots » font une pâle application 
dénonça le danger de la réaction ci de la 
politique de M. Poincaré, qui couvre d'une 
large impunité les menées royalistes. 

L orateur en terminant fit appel à toutes 
les énergies pour la snuv^garde des idées e» 
de l'esprit républicains. 

M. Emile Kahn, délégué du comité central 
do la Ligue, flétrit l'attitude des « camelots 
du Roy » et rappel'.e la nécessité pressante 'le 
l'union qui fevu régner « la justice, la con
corde des peuples et la paix ». 

Oa passa à l'ordre du jour et un texte tu; 
adopte a mains levées, à l'unanimité ; 

L'ORDRE DU JOUR 
L'ordre du jour s'appuyant sur des • consi

dérant > déclare : 
t Les citoyens présents au Meeting, déci

dent de protester éneigiqueuieiit cftmre tes 
agressions auxquelles se sont livrées et se 
livrent chaque jour les « Camelots du Roy 
de s'opposer, par tous les moyens, s l'intio-
duetion, eu France, de ces habitudes ftibcis-
tes et de procéder, eux-mêmes, en cas d'atta
que, aux corrections nécessaires à donner 
aux assomme urs, de façon que ceux-.;i sa
chent qu'ils ne pourront, impunément, se ser
vir de leurs gourdins ». 

La séance fut levée a 21 heures et l'assis
tance évacua la salle et se dispersa d'ins le 
plus grand calme. 

Vers 9 heures et dîmie, les manifestants, 
repassant sur la Grand PJice. réitéi-êtn leurs 
protestations devant le siège de l'Action 
Française, puis se dispersèrent définitivement 
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Des années de prison 
à des "bonneteurs" 

L I N D'ELX EST OHM.US VIRE DE LILLE 
ET DEUX DES 'VICIIMES ttONT DANOH 

Troyes, 16. — Le Tribunal d'Arcis-sur-Aube, a. 
condamné â 9 ans de prison "et 2.000 francs' 
d'arnéndë chacun des nommas Edouard Gueftoii 
né fc Pl ie , Arthur GaHand. Jean-Baptiste de 
liouffliar. et Isidore Lendrieux, 6ujets Belges, 
pour avoir à MaUly-le-Cauip, escroqué au bon
neteau une somme de 7.0IX) francs a M. Jules 
Fouques, mécanicien à Venez-les-Caen el 500 fr. 
a MM. Marchand et Lambert, négociant a Anor 
;Nord). 

Leur complice Jean-Baptiste Bruneau, cordon
nier, à Matines ;Be!gique) a été condamné par 
défaut a 5 ans de prison et 5.000 fr. d'amende. 
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G R O S L O T S 

VILLE DE PARIS 1865 
Le numéro 479.114 est remboursé par 150.000 fr. 
Le numéro 522.229 ust remboursé par 50.000 fr. 
Les quatre numéros suivants sont rembourses 

chacun par 10.000 fr. . 
140.391 — 252.196 — 353.1S6 — 409.906 

Les cinq numéros suivants sout remboursés 
chacun par 5.000 fr. : 

1-.2.1US _ 90.173 — 110.757 — 267.207 — 503.401 
Les dix numéros suivants sont remboursés 

chacun par 2.000 Jr. : 
350 — 47.277 — 160704 — 107.449 — 203.K90 

210.70S — 234.438 — 269.430 — 429.302 — 565.804 
BONS DE LA PRESSE 

Le numéro 143.667 gagne 10.000 fr. 
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Dans la magistrature 
Paris. 16. — D'après l'c Officiel », sont 

nommés : 
Juge & Compiôgne, M. Blanohet. Juge sup

pléant, rétribué du ressort d'Amiens, chargé 
temporairement des fonctions de . l'instruc 
tion au tribunal de ladite ville (Somme). 

Conseiller a Besançon ,'Doubs), sur sa de 
mande, M. Husson, conseiller à Douai. 

Conseiller à Douai (Nord), M. Cuneo, vice-
président à Colmar (HauUBhin). 

Président à SaintrMihiel (Meuse). M. Thié-
bault, vice-président à Avcsnes (Nord). 

Vice-président à Avesnes (Nord).M. Etienne 
Procureur à Chaudor (Cochinchine). 

Est nommé juge de paix de Clarv (Nord) 
M. Teilhol, Juge de paix de Saint-Bonnet-le-
Chfcteau jLoire) et Saint-Jean Soleymieux 
(Loire). 

* * Ejl PEUX UQHEï 
Paris. — M. et Mme Millerand ont été reçus 

par M. Chéron, au Concours général agricole. 
Genève. — A Luxembourg, du 9 au 11 sept-, 

conférence internationale contre le chômage. 
Bourg-en-Bresse. — En traversant la voie, La

zare Jeannot, 85 a., a été écrasé par le rapide. 
Verdun. — Lo cheminot A. Henry, 2S a., a eu 

la tête prise entre deux tampons. Mort. 
Bourges. — En 2 jours, 3 pendus à Bourges : 

t conunerc. et 1 propr , âgés de 63, 67 et 77 ans. 
Strasbourg. — Sam., s'est ouv. le Congrès des 

Vét. des Arm. do T. et de M. et sold. de la G. G. 
Marseille. — Lock-out industriels métallurgie. 

Lundi, ateliers et usines resteront fermés. 

Un formidable incendie 
à Steenwerck 

D'importants ateliers de menuiserie 
ont été la proie des flammes 

Un Incendie d'une extrême violence a dé
truit dans la nuit de vendredi h samedi, les 
importants ateliers de menuiserie Comte et 
Cie, au hameau de la Croix-du-Bac, à égale 
distance de Steenwerck et d'Annentières. 

L'ALERTE 
L'alerte fut donnée à deux heures du matin 

par le garde de nuit qui. en effectuant une 
ronde, s'aperçut que des flammes sortaient 
du dépôt des machines. Il fit sans perdre de 
temps, résonner la sirène de l'établissement; 
mais l'incendie, qui avait tout de suite pris 
sous la violence du vent une intensité inouïe, 
faisait rage avant que les premiers secours 
accourussent. 

LES SECOURS 
Les pompiers de Steenwerck ne tardèrent 

cependant pa> à arriver. Avec un dévouement 
digne des meilleurs éloges, ils se mirent à la 
besogne, arrosant avec force le foyer prin
cipal de l'incendie et s'attaehant surtout .'i 
préserver .lu fléau les parties encore indem
nes des ateliers. Leurs efforts turent à demi 
couronnés de succès, leurs moyens «tant bien 
faibles pour combattre un incendie d'une telle 
violence. A cinq heures du ma;in, cependant, 
ils étaient les maîtres du fléau. 

LES DEQATS 
Les causes de t'incendie demeurent encore 

inconnues, mais les dégâts énormes, et d ail
leurs couverts par~plusieurs assurances. 6'él»'-
vent à un nitlion. Coïncidence étrang" : une 
installation ntmlosue que M. Comte possédai! 
à La Gergui Estaire avait et-, il v a quinze 
jours, ta proie dee.flammes. 

> o ^ o < 

Un choc terrible 
dans une auto 
Un industriel roubaisien, 

la victime, succomba 
L'a terrible accident, dont fut victime on 

industriel roubaisien M. Chailes tiruet, s'est, 
produit mercredi. NI. Oruet e»t mort jeudi 
soir. 

M. Charles Gruet, Uc la Société des Eta
blissements Delgrauge et Omet, construc
teurs, rue Daubenton, demeurant ruo du Col
lège. 139. se rendait a Paris, mercredi matin 
pour prendre livraison il'un.j automobile. 
C'est, au cours d'un essai sur la route de Cor-
inc-il, que l'accident se produisit 

La voiture était conduite i.ar M Alexandre 
Vernier, associé dans la même'firme. En dé
passant un chariot qui occupait la droite do 
la route, elle dérapa et M Gruet fut projeté 
sur la chaussée, après avoir heurté violem
ment la portière. La pression lui avait écrasé 
le foie. 

Transporté dans une clinique de Paris, M. 
Gruet y a été opéré aussitôt, mais l'interven
tion fut inutilo et il exj.ita dans la toirée de 
jeudi. 

M. Gruet laisse une veuve et deux orphe« 
lins. 

—1 a i » • 

M. Malvy reviendrait 
e n France, le 1er Août 

Paris, tti. — On ruinonce que le relouf 
en Franco de M Mnlvy aura lieu le 
1er août. M. Mnlvy se rendra directement 
dans ea propriété, à Souillac, dans le Lot. 

Le match Carpentier-'Beckett 
aura't'il lieu 

Londres, 1G — On annonce que Beckett qui 
souffre toujours de sa main gauche a con
sulté un spiVinliste a ce sujet A la suite 
jda:cette_c.oofci»ut**Uon, ij est possible que le 
match Carpentior-Bcckott qui dev'3i;t aVAîr 
tiéd le 4 juillet prochain, soit remis 'à u r ' 
date ultérieure. 

L'Angleterre paie ses dettes 
aux Etats-Unis 

Washington. 10 — f.a Grande-Bretagne 
a pave hier aux Etats-Unis en « Bons de La 
Liberté • la somme de 69 millions de dollars 
à valoir sur l'annuité prévue par l'accord 
anglo-américain pour l'amortissement de la 
dette britannique. 

> - o » o < »-

Mort avant l'expiation 
Nice, lfi. — Jean Barès qui lua, le 7 avril 

dernier, a coups de fusil, un agent do loca
tion, M. de Clmchamp. est décédé cet après-
midi à l'hôpital où il avait cto transporté à 
la -uite de son état de santé précaire. Barès 
était êgé de 80 ans. 

0ERNI£R£ HbUHE 
La Belgique est toujours 

privée de ministère 
Bruxelles. 16 IDe notre correspondant par

ticulier). — Il n'y avait encore, samedi soir, 
aucune solution a la crise ministérielle. M 
Theunis n'avait pas encore été chargé par 
le mi de former le cabinet. 

400 délégués socialistes ont participé au 
rongèrs qui a'est tenu a la Maison du Peuple 
Vandervelde touligna que le gouvernement, 
qui venait de tomber était arrivé sans gloire 
et était mort sans .beauté. 

Un ordre du jour a été voté. Il préconisa 
l'union ouvrière contra la réaction qui cher
che à saboter toutes 1rs réformes : loi de 
8 heures, pensions, droit syndical, etc. 

• 
FEUILLETON DU 1S JUIN 19&; N* «3 

L'ANNEAU D'ARGENT 
Grand roman d'amour par Georges de B01SF0RE1 

DEUXIEME PARTIE 

Celles qui pleurent 

F A T T ^ E SIMONE1 . . . . 

Comme- u n e coupable ?. 
Elle. S imone ! 
Ah I Dieu merci, c'était l à une suppo-

eit ion qui n e lui était pas venue. . . qui 
.l'avait pas même effleuré son esprit I... 
Elle était tel lement abominable. . . telle-
•Tient insensée cette suppos i t ion que, plu 
tôt que de l'admettre, Il eû t proclamé la 
Unprochaine du monde I... 

N é a n m o i n s , H aivalt dû convenir que 
Quelque chose d'anormal se passa i t e n Si
m o n e 

S a santé étai t ébranlée. 
Xr*# fortement. 
Oui. . . e t e'était là Va cause. . . l 'unique 

c a u s e à laquelle sans doute il fal lait at
tribuer. che« elle, an pareil c h a n s e m ç n t 

Pourtant «Ue a'était refusée. . . avec obs
t inat ion . . . à consulter , un docteur. 

Mais , sur 1* désir exprimé par e l l e . . 

Svec miss Mary, il l'avait envoyée . , , pen-
a n t quatre m o i e à. l a ça^mpagne..» loto 

de Par is . . . Et, dés 6on arrivée là-bas , e lU 
lu i avait adressé des lettres s i rassuran
tes que. . . immédiatement , i l s'était tran
quil l isé . . . au'i l avai t ju^é inut i le de se 
déplacer. . . rie la rejoindre.. . ce ç u i l'eût 
arraché à ses importants travaux. . . e t ce
l a s a n s nécess i té , puisque, près d'elle, la 
jeune fille ava i t sa gouvernante , au dé
v o u e m e n t de laquel le i l su fiait entière
ment . 

Lorsque S imone était revenue, i l avait 
été en que lque sorte déçu de n e p a s voir. 
sur s o n v i s a s e , les fraîches couleurs au'il 
espérait pour el le . . . Elle semblait p lus ré
fléchie encore.. . plus « t e m m e » en un mot... 
et d'une gravité gui ne laissait pas de l'éton
ner, lui qui avait connu ea fille tout autre. 

Néanmoins , dans les y e u x de la jeune tille 
ne se Usait plu» le m ê m e abattement. 

... La m ê m e toufiranoe roystérieuee. 
Quelque eboae, en elle. cUtt moamé . 
Il n'aurait su dire quoi. 
Parfo i s . . après une sortie de plusieurs 

heures. . et même d'une demi-joujnee.. . avec 
mis s Mary, elle rentrait transfigurée, rayon
nante, loi prunelles il luminées de bonheur. 

l it quand, distraitement, il demandait ; 
— Simone, où es-tu,al lée ?.,. . , 

, Elle sursautait tout à coup, arrachée, au-
fajt-pn dit. à un rêve, à u a souvenir récent *• 

où s'éperdait son âme. Le sang, d'un afflux 
brusque, lui montait aux joues. . . Et, s'il t'eût 
examinée a v e c attention, il aurait vu qu'une 
commotion violente la secouait de la tête aux 
pieds comme si cette question, si simple en 
réalité et à laquelle elle répondait par une 
phrase quelconque, à ,pe ine intelligible, fai
sait- naître en elle une terreur soudaine. 

Et presque aussitôt, pour de lonas jours, 
elle redevenait sombre, taciturne, é'nigtnati-
que. 

Elle retombait dans l'apathie, dans la tris
tesse , dans l'invincible tristesse qui, inté
rieurement, la minait et creusait s e s lèvres 
d'un pli amer. 

Mais, depuis un mois , son attitude était 
plus étrange encore. Elle semblait apporter 
à éviter s o n père un soin extrême. Elle le 
vovait à l'heure des repas seulement, comme 
si elle eût peur qu'il ne lût, qu'il ne découvrit 
en elle l'indice d'une nouvel le douleur d'une 
nouvel le épouvante par lequel peut-être eût 
été révélé à Armand Sartoïles le secret dont 
le poids l'écrasait, le terrible secret qui, 
lorsqu'elle était seule dans sa chambre, loin 
de tous les regards, la faisait brusquement 
éclater en sanglots . 

Surpris de la voir ainsi , i l pensait, e n 
haussant philosophiquement le» épaules ; 

Bah 1 ce sont là des nerfs de petite fille. 
» Ca p a s s e r a 
» Surtout lorsque je lui aurai donné pour 

ma ri un w a v e , un digne «arçon que, v a la 
beauté de Simone, s e s qualités morales, l è -
lévation de son esprit et de son cœur. . . j3 
mettrai peu de temps à trouver. 

Et, toujours en aparté, il ajoutait : 
— Lo mariage. . . oui, c'est le remède. l'uni

que remède qu'il faut pour guérir. Simone 
de sa mélancolie, de son chagrin sans cause. 

Ah 1 Dieu, s l l avait s u ! . . . 
Pour la première foJ5_deftuis bien. 

nées , il avoi t pris le chemin qui conduisait 
à la chambre de la jeune fille. 

La clef était dans la serrure. 
Il ne prit point la peine de frapper. 
Au bruit fait par son père en entrant, Si

mone, debout à l'autre extrémité de la pièce, 
le dos tourné à la porte , s e retourna vive
ment . 

Et elle ne fut pas maîtresse d un geste de 
stupeur. 

Une exclamation s'échappa de s e s lèvres : 
— Toi, père L.. 
Elle s'était avancée à s a rencontre. 
Vêtue d'un costume foncé.. . un chapeau 

fort s imple piqué dans ses cheveux, elle te
nait & la main une paire de gants noirs 
qu'elle cla'it prêle à mettre lorsque Ar
mand Sartoïles était apparu.. 

Il questionna : 
— Tu te disposais à sortir, Simone 2 
Elle rougit légèrement.. 
— Oui, père. 
— Alors, je te dérange ? 
— Nullement. . . mais j'étais si loin de m'ai-

tendre... 
— ... A me voir, n'est-ce pas, que tu n'es 

pas encore complètement remise de la sur
prise que tu v iens d'éprouver... Cette sur
prise implique pour moi un reproche : oeini 
de .'avoir, jusou'à ce jour, quelque peu né-

Sligée, m a chère e n f a n t . , e ferai e n sorte, 
Pavenir, ds ne plus le mériter... Mainte

nant, dis-moi, tu seras longtemps absente ? 
L'embarras, le trouble de Simone parut 

redoubler. 
— Non, père, deux heures. . . trois heures 

au plus. J'ai quelques achats à faire au Lou
vre ou au Bon Marché. Je ne me suis pas 
mise en frais de toilette... 

11 s'était a s s i s dans un fauteuil, près d'un 
guéridon ancien où, dans un cornet de cris
tal de Bohême à monture d'argent massif, 

d e v a i t j j t e ^ l i l s x blanc» acbtyjMent d e S f J f i M & 

U n e clarté 1res douce, tamisée par les ri
deaux de fine dentelle que la fantaisie d'un 
artiste avait décorée de grands oiseaux tan-
tastiques, rendait plus chaude, plus profonde 
l'intimité de la chambre dans laquelle flot
tait le parfum subtil des fleurs agonisantes. 

Le vieil lard observa : 
— Pourquoi n'emmènes-tu pas avec toi 

Louise, la femme de chambre 7... Tu n'igno
res pas que je n'aime guère te savoir seule 
dehors. . . Une femme .surtout lorsqu'elle est 
jolie comme toi, petite; est constamment ex
posée ,dans la rue, à ce que des imbéciles 
ou de3 goujats lui manquent de respect 

— Oh t père... je ne suis plus une enfant. 
Je remets fort bien à leur place les imbé
ciles auxquels tu fais allusion. Pour cela, 
j'e n'ai besoin de personne, je te prie de me 
croire. Songe donc — et toi-même tu me le 
rappelais hier encore — j'ai vingt-deux ans, 
vingt-deux ans révolue. 

— Oui... je le sais . . . e t si. hier, je to rap
pelais cette particularité, Simone, c'est que 
j 'avais .pour agir ainsi, un motif., 

— Un motif l 
— Parfaitement. 
— Je ne comprends pas. 
— Tu v a s comprend ie . . . Et lorsque je 

l'aurai expliqué, t u seras convaincue que 
m e s « graves travaux a ne m'empêchent en 
aucune façon de songer longuement à toi... 
à ton avenir. Si je n'y songeais pas, si, le 
premier, ;e n e te parlais pas de cequi, 6 
juste titri pourtant, devrait ta préoccuper, 
je crois, Dieu me damne !... que jamais tu 
ne m'en soufflerais mot. Cependant, les an
nées 's 'écoulent . , tes plus belles années, Si
mone. . . Et c'est une illusion inhéreJute à ton 
âge de croire la jeunesse éternelle... Hélas ! 
pourquoi laut-il que ce n e soit là qu'une 
illusion !.. Si, parfois, les jours semblent 
longs, par contre les années passent vite.. . 
L'avenus, f o'ejt bientôt >g aresejat,., bientôt 

io passé. . . Et les tempes biat.ohifeseut, 'es 
ridics viennent presque sans qu'on s'en 
aoercoive ... Je sais , l'espoir t'appartient 
encore... tous les rêves le sont permis . . . . 
Mais de ces rêves, vois-tu, il laut s a n s s'at
tarder davantage faire une réalité . . . Point 
n'était besoin de me dire que tu n'es plus 
une e n f a n t . . Parbleu ! c o m m e si je pou* 
vais l'ignorer... Comme si je pouvais éga
lement ignorer que tu e s e n état. . que tu es 
en droit de nourrir des aspirations légiti
mes. . . de prétendre à un mari que je suis 
décide à te trouver... et que je te trouverai 
d'ici peu... car si je te laissais faire, je 
puis — d'après ce que je constate — oui, 
je puis supposer que jamais , par toi-même, 
tu n'en prendrais la peine. 

Interdite ,1e sein s o u l e v é par une émotion" 
profonde, Simone posa sur e vieillard uti 
regard terrifié. 

Un mari ?.. 
Pour elle ?... 
Elle avait bien entendu. 
Son père avait conçu un tel projet !.« 
Pourquoi non ?... 
Pouvait-il se douter de l'effroyable va» 

rite ? 
Il croyait en s a fiiie aveuglément 
II croyait — el comment ie contraire eut-

il été possible — que' le était au-dessus de. 
tout soupçon., au-dessus de tout reproche., 
qu'elle était toujours la pure jeune fille que 
— il venait de le déclarer — dans sa p# sêe 
il voyait tout de banc vêtue, la couronne 
virginale au front, gravir aux côtés de l ' i-

Foux qu'i l-rêvait pour elle, les marclK» de 
autel où un prêtre consacrait, une union 

sur laquelle il appelait les bénédictions d u 
ciel. e 

Ah ! s'il avait été mis au courant du m y * 
1ère-que renfermait la vie de «a fillô I • 

S'a avait su qu'elle avait trahi sa confian-
CftJasv^ yVstHwel 
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